[image: image1.png]


H
D.E.H.B.A.


Point Service Associations

3, rue de Goye

63600 - AMBERT
Contacts : Présidente : Yvette DEGEORGES

( : 04.73.82.39.01.

yvette.degeorges@wanadoo.fr
Coordination Nationale de Défense des Hôpitaux et Maternités de proximités.
Siège social : Mairie de St Afrique12400

Présidents : Michel Antony 

Site internet : http://www.coordination-nationale.org
Avec le soutien de : CGT Santé,  FO Santé, UL GGT

Motion déposée à la sous- préfecture d’ Ambert mardi 20 mai 2008

Cette motion s’inscrit dans le cadre de la journée Nationale d’action pour la défense des Hôpitaux et maternités publics de proximité association à laquelle DEHBA est adhérente

L’arrondissement d’Ambert qui compte environ 28 000 habitants est un territoire de moyenne  montagne, d’accès difficile, éloigné des grandes villes. De ce fait, la suspension du fonctionnement de la maternité a créée des zones blanches pour 50% de la population, il en sera de même pour la réa et la chirurgie pour 89.75% de cette même population !! 
Nous constatons :
Que l’arrêt du fonctionnement de la maternité  a entraîné :

● La  disparition de toute consultation gynécologique (hors obstétrique) sur le bassin d’Ambert avec toutes les conséquences qui en découlent en matière de prévention.

●Un  rapport de Mme MORA de la DASS (courrier du 31 juillet 2006 au directeur de l hôpital)  prévoit un fonctionnement du SMUR 24H sur 24  nous citons « l’  organisation générale de l’établissement pour la prise en charge des urgences prévoit 5 lignes d’astreinte »  dont :  « chirurgie,anesthesie-réanimation,opérationnelles »…
Ce fonctionnement sera forcément compromis par l’amputation prévue sur les horaires de fonctionnement de la réanimation (encore une diminution des services pour les usagers)
Nous assistons :
● A la raréfaction croissante des médecins de ville avec de plus en plus de difficultés pour avoir des rendez vous donc se faire soigner, sans compter les franchises médicales qui limitent les soins pour les plus démunis.
●A des dysfonctionnements au niveau du 15 à propos duquel on nous rapporte un manque de réalisme dans les prescriptions orales qui ne sont pas adaptées aux réalités.
Nous demandons :
●Le maintien 24H su 24H 7 jours sur 7  du service de chirurgie (service de réanimation, bloc opératoire )
● L’embauche rapide d’un chef de service en psychiatrie.
Nous proposons :
● La remise en fonctionnement de la maternité qui amènera une activité supplémentaire à l’hôpital. 

● Le maintien de tous les services qui s’imposent de la naissance à la mort : si l’évolution du centre hospitalier se fait en direction de la gérontologie, les personnes âgées doivent avoir les mêmes services que le reste de la population et ne doivent pas être traités en « sous malade  » pour lesquelles on assure le « service minimum ». 
Nous dénonçons :
● L’absorption de nos praticiens hospitaliers, par les structures voisines qui mettent en péril l’avenir de notre structure publique.
Nous dénonçons la gestion uniquement comptable de l’hôpital, qui de ce fait, programme la mise en danger des usagers, d’un bassin de 28 000 personnes.
